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Montréal, le 30 novembre 2016 
 
Mme Stéphanie Vallée 
Ministre de la Justice 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l'Église 
Québec (Québec)  G1V 4M1 
Télécopieur 418-646-0027 
ministre@justice.gouv.qc.ca 
 
Objet : Soustraction unilatérale des banques à l’application de la loi 
québécoise, par le fédéral — Projet de loi C-29 
 
Madame la Ministre, 
 

En 2012, avec l’adoption du projet de loi C-38 par Stéphane Harper, 
la phrase « qu’il est souhaitable et dans l’intérêt national d’établir des 
normes nationales claires, complètes et exclusives » était ajoutée au 
préambule de la Loi sur les banques. 

Le ministre de la Justice de l’époque, M. Jean-Marc Fournier, s’y 
était alors vigoureusement opposé, dans une lettre envoyée au ministre des 
Finances Flaherty. 

À son instar, nous nous y sommes opposés devant le Comité 
sénatorial permanent des banques et du commerce, le 7 juin 2012. 

Depuis, le jugement de la Cour suprême dans l’affaire Marcotte a 
tranché en faveur du Québec en ces termes : « [les] règles […] 
provinciales […] n’empêchent pas la réalisation de l’objectif fédéral qui 
consiste à établir des normes complètes et exclusives. » 

Aujourd’hui, l’article 131 du projet de loi C-29 va soustraire les 
banques à l’application des règles de protection du consommateur 
garanties par le Québec en reprenant les mêmes termes : « [la] présente 
partie a notamment pour objet d’établir un régime complet et exclusif ». 

Nous l’avons dénoncé à Ottawa lundi dernier, le 28 novembre. 
Aussi, le lendemain, l’Assemblée nationale du Québec adoptait une 

motion unanime allant dans le même sens que nous. 
Nous vous invitons, Madame la Ministre, à écrire une lettre ouverte 

au ministre Morneau, pour lui signifier la position ferme du Québec. 
 
Soyez assurée, Madame Vallée, de notre considération la plus 

sincère, 
 
 
 
 
 

 
Daniel Thouin, président 
 
 
 
 
 
p. j. : Lettre de M. Fournier à M. Flaherty, 12 avril 2012 






